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Présentation générale (rappel)

L’Association «Jardins de Cocagne – Solidarité Nord et Sud» a été créée 
en 1994 par des membres de la Coopérative «Jardins de Cocagne» dans 
le but de réaliser des activités de coopération au développement en 
Afrique de l’Ouest ainsi que des activités socio-éducatives à Genève. Les 
buts et, a fortiori les activités, de l’Association sont distincts de ceux de la 
Coopérative.
Les activités de l’Association «Jardins de Cocagne - Solidarité Nord et 
Sud» sont séparées en deux parties. Le volet Nord et le volet Sud sont  
indépendants et font l’objet de rapports annuels distincts :
• le «volet Solidarité Nord» pour les activités socio-éducatives et 
d’insertion à Genève,
• le «volet Solidarité Sud» pour les activités de coopération au 
développement en Afrique.
Ce rapport concerne uniquement le volet Solidarité Nord, que nous 
nommerons ci-après «Cocagne Solidarité Nord».

Les projets développés par Cocagne Solidarité Nord, initiés formellement en 
2000, sont de 3 types:
• visite de classes d’école et autres groupes d’enfants et d’adolescents 
des terrains maraîchers de la coopérative, avec comme objectif une 
sensibilisation aux liens entre la nature, la nourriture et l’agriculture,
• accueil et accompagnement de stagiaires envisageant une insertion 
professionnelle dans le travail de maraîchage
• accueil et accompagnement de personnes en difficulté d’insertion 
sociale et professionnelle.

Ces projets ont pour cadre les terrains de la Coopérative Jardins de Cocagne 
et sont destinés à des personnes résidant à Genève ou dans la région. Ils 
sont financés par des subventions publiques (environ 45% des revenus) et 
des revenus tirés de l’activité de l’association (environ 55%). 

Cocagne Nord tient à remercier très chaleureusement ses 
donateurs et ses financeurs pour leur soutien continu et 

leur confiance ainsi témoignée.
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L’école à la ferme

L’école à la ferme est une activité financée par Agri-Genève, l’association 
faîtière de l’agriculture genevoise. Ce programme permet de sensibiliser 
les enfants et les adolescents aux thématiques en lien avec les cycles de 
la nature, la production maraîchère et l’alimentation. Tout au long de 
l’année, nous accueillons des classes et d’autres groupes sur le terrain 
de Sézegnin pour des visites d’une demi-journée ou d’une journée. Les 
programmes pour ces journées sont élaborés par le jardinier responsable 
en collaboration avec les maîtres et accompagnateurs. 

Les enfants, souvent, ne sont plus en lien avec la chaîne de production 
alimentaire. Lors de ces visites, ils sont sensibilisés au travail de 
l’agriculture, à la cueillette, et l’élaboration des paniers. Ils dégustent des 
légumes crus qu’ils sortent eux-mêmes de la terre et mangent un repas 
préparé sur place avec les produits du jardin. 

1) Visites de classes d’école

En 2013, Cocagne Solidarité Nord a reçu 52 groupes-classes, allant du 
préscolaire au post-obligatoire, ainsi que du parascolaire, soit un total 
de plus de 934 enfants de 2 ans à 15 ans. La visite des jardins était une 
première pour 14 enseignant(e)s soit 32% des visites. D’autres construisent 
un projet pédagogique de longue durée basé sur les découvertes et les 
activités que les enfants ont menées au jardin et reviennent plusieurs fois 
par an ou plusieurs années de suite.

2) Groupes de Passeport vacances

Pour la 4ème année consécutive, nous avons accueilli durant les vacances 
d’été des enfants de Passeport Vacances pour une demi-journée. Nous les 
avons conviés à une visite des jardins et des dégustations de légumes  qui 
ont été fort appréciées. 

Suite au succès manifeste qu’avaient eu les dégustations auxquelles nous 
avions convié les enfants l’année précédente, et grâce aux améliorations 
que nous avons apportées aux structures (cuisine et espace d’accueil),  nous 
leur avons donné la possibilité en 2013 de confectionner avec les enfants 
un repas par semaine. 63 enfants de Passeport Vacances sont donc venus 
une  fois par semaine, cueillir, préparer et cuisiner un repas.
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Dans un tableau qui comprend sept critères, Agri-Genève demande aux 
maîtres et responsables de donner leur appréciation de la visite. Parmi les 
52 visites effectuées en 2013, 25 tableaux ont été remplis. Ci-dessous un 
extrait des commentaires des instituteurs et institutrices :

 • Très interactif, accueil très chaleureux

 • Très bon accueil. On reviendra!

 • Les enfants sont à chaque visite enchantés et les parents profitent  
    aussi

 • Accueil sympathique, dans la continuité de la semaine sur   
    l’alimentation.

 • Visite dynamique et adaptée. Elèves enchantés. Merci!

 • Découverte des cultures maraîchères. Préparation en commun du  
    repas et boire la carotte.

 • Merci à Claude pour sa disponibilité. La visite est un plaisir   
    renouvelé chaque année. Vivement l’année prochaine!

 • C’est génial! Bravo! Nous reviendrons.

 • Visite captivante, accueil chaleureux, sens mis à contribution, que  
    du plaisir, merci!

 • Super journée, quel plaisir de voir les élèves courir dans les   
    champs.

 • Très sympa. La nourriture était très bonne!

 • Super coopération, bonnes activités intéressantes et variées.

 • Super de voir le plaisir des enfants à préparer le repas!!!  Beau-  
    coup de valorisation pour chacun d’eux. Goûter tous les légumes   
    avec spontanéité et joie!

 • Une excellente initiative, faire découvrir à la jeunesse les produits  
    de notre terre.

 • Excellent! Une belle journée hors cadre avec des gens chaleureux!

 • Très belle visite, simplicité et sympathie de l’équipe. Grand merci.
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Stages d’insertion et de formation professionnelle

Une structure formelle existe depuis 12 ans déjà. Cocagne Solidarité Nord 
accueille des stagiaires sur la base d’une démarche qui peut être privée, en 
partenariat avec des écoles ou en collaboration avec des institutions actives 
dans la réinsertion ou l’encadrement social. 

Chaque stagiaire a une personne référente à Cocagne, choisie selon 
le type de stage effectué par le stagiaire, qui organise et supervise ses 
activités. Cependant, toute l’équipe des jardinières et jardiniers contribue à 
l’accompagnement du/de la stagiaire.

Le programme de travail des stagiaires est établi selon leurs capacités et 
leurs besoins. Ils-elles participent aux travaux de production des légumes 
depuis la préparation du terrain à la récolte.
La production de plantons (de fleurs, herbes aromatiques et légumes) a été 
initiée depuis 2004 et permet une plus grande diversification des travaux, et 
des apprentissages. 

Nous offrons plusieurs types de stages et d’accueil: 

1. Les stages professionnels 

Les Jardins de Cocagne sont un lieu de stage reconnu par les écoles 
professionnelles d’agriculture. Ces stages sont destinés à préparer une 
entrée en formation horticole ou maraîchère. 
En 2013, nous avons accueilli 1 stagiaire préparant son entrée à la HES de 
Lullier, durant 4 mois. Cette jeune femme est à présent étudiante à Lullier, 
dans la filière agronomie.

2. Les stages d’initiation

Ces stages sont effectués par des jeunes en fin de scolarité obligatoire 
à la recherche d’une orientation professionnelle ou par des personnes 
désireuses de reprendre une activité dans un contexte adapté à leur 
rythme et leurs capacités. La fréquence et le rythme de travail sont définis 
d’entente avec les partenaires. 

Nous coopérons avec divers organismes qui travaillent dans la réinsertion 
ou le placement de personnes en difficulté momentanée. Ces associations 
ou services de l’état font appel à nous suivant leurs besoins. Il arrive 
fréquemment que nous travaillions une année avec un service puis plus du 
tout pendant 3 ans, parce que les demandes ne correspondent pas à nos 
possibilités; par exemple, nous avons dû refuser une demande de l’AI car la 
situation du bénéficiaire était trop problématique pour notre structure.

En 2013, 6 jeunes ont passé des périodes de 2 semaines à 4 mois au jardin 
avec des visées différentes que l’on peut résumer ainsi :

 • reprise de contact avec «le monde extérieur», resocialisation,

 • retour au monde du travail, ré-acquisition des notions d’horaires,  
    d’efforts, de responsabilité, 

 • essai pratique d’une orientation professionnelle en vue d’une   
    éventuelle formation.
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3. Les stages de réinsertion

3.1. Partenariat avec la Maison de l’Ancre

La Maison de l’Ancre est une institution qui fait partie des EPI; elle accueille 
des personnes dans le cadre de programmes de désaccoutumance à 
l’alcool. 
Nous avions commencé une collaboration avec cette institution en 2012. 
Les résultats de cette collaboration étant largement positifs pour toutes les 
personnes concernées, elle s’est poursuivie avec bonheur en 2013: environ 
3 à 5 résidents de l’Ancre ont participé régulièrement à ce projet.
Chaque semaine, des résidents de l’Ancre sont venus au terrain de Sézegnin 
avec un éducateur; ils jardinent des parcelles qui leur sont réservées, leur 
travail étant suivi par un jardinier. 
Il est évident que plus le jardinier a le temps de guider les participants 
dans leurs découvertes d’un jardin potager dont ils récoltent les légumes, 
plus le plaisir et la motivation à revenir des participants augmentent. 
Par ailleurs, bien que la présence d’un éducateur soit nécessaire, celui-
ci ne peut s’improviser jardinier. Pour ces raisons, et afin de renforcer 
l’efficacité de notre action, nous souhaitons consacrer plus de temps à 
l’accompagnement des résidents de l’Ancre. Nous envisageons également 
d’intégrer les petites parcelles travaillées jusqu’alors dans une partie 
du travail général du terrain de Sézegnin. Cela devrait permettre aux 
utilisateurs d’avoir encore plus de plaisir, car les résultats seront plus 
évidents.

Il faut encore souligner que deux pensionnaires de l’Ancre se trouvent si 
bien à travailler dans un potager qu’ils viennent à présent plusieurs fois 
par semaine et joignent leurs efforts à ceux de l’équipe de jardiniers et 
jardinières qui travaillent pour la Coopérative. Ils ont ainsi non seulement 
ré-appris à respecter des horaires, à suivre des consignes et à travailler 
dans la durée, mais ils ont également réussi leur insertion dans une équipe, 
tout en acquérant des compétences dans le jardinage. Il va sans dire que 
l’accueil et l’ouverture de l’équipe ont été déterminants dans ce processus 
de resocialisation et réinsertion.
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3.2. Autres stages de réinsertion

Le travail de la terre, dans le but de produire ne serait-ce qu’une partie 
de sa nourriture, avec des méthodes profondément respectueuses de 
l’environnement, développées à partir d’un réel amour de la nature, ce 
travail peut fortement contribuer à un retour à l’équilibre de personnes 
désorientées ou simplement en recherche d’un nouveau chemin dans la vie, 
car il est porteur d’un sens fondamental à toute existence.
C’est ainsi qu’une mère de famille est venue plusieurs mois participer au 
travail du jardin dans le but de se retrouver et de reprendre confiance en 
elle dans un rôle autre que celui de mère au foyer. Elle partira travailler dans 
d’autres lieux avec plaisir, en ayant retrouvé ses capacités.
Une autre personne, retraitée, participe depuis quelque temps à la 
production des plantons au printemps.
Un jeune homme ayant la trentaine, bénéficiaire de l’AI entame sa 
14ème année avec nous. Ses comportements posent encore quelquefois 
des problèmes à l’équipe des jardiniers-ères, mais l’équipe parvient 
généralement à trouver une solution. 

4. Travail de resocialisation 

Partenariat avec l’Espace Relais du Cycle d’orientation du Sécheron
Depuis 2010, des élèves du CO du Sécheron viennent une fois par semaine 
au terrain de Sézegnin afin de travailler à un projet collectif dans un lieu 
éloigné de l’école et de l’environnement urbain. Ils sont encadrés par une 
équipe composée d’un éducateur, d’un maître d’atelier et d’un enseignant. 
L’objectif général est la resocialisation de ces jeunes par le travail à un 
projet collectif concret. 

En 2013, une classe relais de 5 à 7 jeunes est venue au jardin tous les 
vendredis de la fin janvier au mois de juin. Les jeunes prennent un petit 
déjeuner ensemble, puis participent à des travaux de réparation dans le 
jardin, ainsi qu’à des travaux de jardinage. Le repas de midi est préparé par 
un jeune et un enseignant.

Cocagne Solidarité Nord met les lieux à disposition tandis que le 
responsable prodigue les conseils pratiques qui s’imposent.
En dépit de la présence de plusieurs encadrants, nous avons déploré un 
certain nombre de dégâts sur le terrain, ce qui nous amène à remettre en 
question ce partenariat. 
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Ressources

1- Le comité
Un comité de 5 personnes, dont deux travailleurs de la coopérative, préside 
aux destinées de Cocagne Solidarité Nord. Ce comité fonctionne sur une 
base bénévole et volontaire. Il se réunit environ quatre fois dans l’année 
et est en contact régulier avec les personnes chargées des activités sur le 
terrain. 

2- Les sources de financement
Cocagne Solidarité Nord a 3 sources de financement essentielles:
- l’Ecole à la ferme: les visites de classes d’école et des groupes Passeport 
vacances sont financées par l’OPAGE, avec le concours d’Agri-Genève
- une subvention de la Ville de Genève 
- les recettes de la vente de plantons, en vente directe ou lors du Marché 
aux Plantons organisé par l’Atelier Galiffe du CSP.
 
3- Le personnel
a) Le responsable des activités est un jardinier expérimenté de la 
Coopérative qui consacre 30% de temps de travail à Cocagne Solidarité 
Nord. Il organise les visites, ainsi que les stages avec les personnes 
concernées.
b) Il est assisté dans ses tâches par des civilistes. En effet, Cocagne 
Solidarité Nord fait partie des établissements d’affectation prioritaire pour 
civilistes. A leur arrivée à Cocagne Solidarité Nord, les civilistes suivent une 
formation, assurée par l’équipe des jardiniers-ères. 
En 2013, deux civilistes ont travaillé pour Cocagne Solidarité Nord, pour une 
période de 4 mois pour l’un et 2 mois pour l’autre. 
c) Les jardiniers et jardinières salariés par la Coopérative sont partie 
prenante de la bonne marche des activités de Cocagne Solidarité Nord. 
Sans eux, rien ne serait possible. Ils et elles travaillent en compagnie des 
stagiaires, accueillent les enfants et les jeunes sur leur propre lieu de travail 
et participent, de fait, au travail effectué pour le compte de l’Association. 
Le temps qu’ils passent à ce travail fait partie des échanges entre la 
Coopérative et l’Association.

Perspectives

Accueil de personnes en stage 

Suite à l’évaluation chiffrée des heures et des ressources mises à disposition 
par Cocagne Nord pour l’accueil des personnes en réinsertion, ou en 
initiation, il ressort que la subvention que nous recevions jusqu’à présent 
est absolument nécessaire à la poursuite de nos activités d’accueil et 
d’insertion. Pour l’accueil de classe, elle est presque entièrement couverte 
par l’Opage avec l’aide d’Agrigenève.

Cocagne Solidarité Nord a un grand potentiel d’accueil de divers types de 
stagiaires. Les capacités matérielles sont là. De plus, l’utilité de ces stages 
n’est plus à démontrer. Un plus grand nombre de personnes pourraient être 
accueillies en stage, que ce soient des stages d’initiation ou de réinsertion, 
à condition que les ressources financières permettent d’engager plus de 
personnel pour encadrer ces stagiaires. 

Visites de classes ou autres groupes

La demande pour ces visites reste forte et le public cible ne cesse de 
s’élargir. Les visites vont donc continuer pour le plus grand plaisir des 
personnes concernées. 
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A C T I F
 
Actifs circulants
Disponible 
Compte postal                 3’176.25

réalisable
actifs transitoires           15’000.00
TOTAL ACTIFS CIRCULANTS          18’176.25

Actifs immobilisés
Serres     111’419.76
./. Fonds d’amortissements  - 45’472.75       64’947.01
Mobilier      26’728.12
./. Fonds d’amortissements  - 26’728.12     0.00
TOTAL  ACTIFS IMMOBILISES                      64’947.01

T O T A L    A C T I F                       83’123.26
  
P A S S I F
 
FONDS ETRANGERS
Créanciers et charges à payer            9’982.70
TOTAL FONDS ETRANGERS            9’982.70

FONDS PROPRES
Capital             66’745.58
Bénéfice/perte reporté  - 21’821.80
Résultat de l’exercice   - 11’543.22     - 33’365.02

Fonds d’investissement Loterie Romande        40’760.00
TOTAL FONDS PROPRES          73’140.56 

T O T A L    P A S S I F                       83’123.26

Bilan au 31 décembre 2013Comptes 2013 - fonctionnement

CREDIT                2013
   
Produits     

Subventions et dons              4’000.00
dont Ville de Genève                            0.00  
 participation  de la coopérative  4’000.00 

Produits des activités                        31’434.75
dont  vente de plantons et visites de classes          16’430.50 
 école à la ferme               15’000.00 
 produits financiers              4.25

Participation Etat de Genève - DES emploi de solidarité    0.00

Dissolution Fonds d’investissement Loterie Romande        1’848.00
   
TOTAL   CREDIT           37’282.75
 
    
DEBIT                 2013
   
Charges      

Frais de personnel             29’070.00
Emploi de solidarité                      0.00

Charges civilistes              6’514.90 
Contrôle comptabilité                  900.00 
Autres charges                    3’414.90
Amortissements             8’926.17
   
TOTAL CHARGES            48’825.97
RESULTAT  DE L’EXERCICE            -11’543.22
     
TOTAL  DEBIT            37’282.75

1514



Maison de l’Ancre

Jusqu’à il y a une année, les repas étaient livrés le midi et le soir par le 
restaurant de l’institution. La plupart des pensionnaires ont souvent 
perdu l’habitude de se faire à manger, n’ont plus le plaisir de manger ou 
même ont oublié le côté convivial d’un repas. Dans le but de les aider à 
reprendre goût à la cuisine et retrouver une certaine autonomie autour des 
repas, un projet a été mis sur pied, alliant la confection des repas par les 
pensionnaires le soir, reprendre les bases de l’alimentation. 

L’idée d’avoir une activité jardin a immédiatement été visualisée comme 
un apport en plus pour sensibiliser les pensionnaires à l’importance d’une 
alimentation saine et équilibrée, voire même un certain retour aux sources. 

Nous avons pensé qu’une parcelle serait un endroit idéal pour que les 
pensionnaires puissent semer et récolter leurs propres légumes. 

Cet espace permet également aux pensionnaires de « s’évader » du centre-
ville, de rencontrer d’autres personnes hors alcool, de se distraire tout en 
exerçant une activité physique et en pleine air. 

Dès lors, nous avons pris contact avec le jardin de Cocagne, avec lequel nous 
partageons en grande partie la philosophie de travail. Le contact c’est fait 
rapidement et nous avons commencé à venir au Jardin de Cocagne au mois 
de mars 2012.

L’accueil de Claude nous a mis tout de suite à l’aise et en confiance dans un 
domaine qui nous était tout à fait inconnu.
Nous avons pu mettre en place ce que nous avions imaginé dès le départ. 

Travailler un petit bout de terrain pour la Maison de l’Ancre mais aussi 
collaborer à l’ensemble du travail fait au jardin et partager la vie de l’équipe 
en place. 

Nous avons vraiment apprécié l’investissement que l’équipe de Cocagne 
a mis pour nous guider dans ce nouveau projet ; nous aider à travailler la 
terre, connaître et utiliser tous les outils nécessaires et leur utilisation.

Ce qui a été le plus valorisant pour les pensionnaires est d’avoir participé à 
tous le processus : semis, pousse et récolte. Ils étaient ravis et vraiment fiers 
d’eux et du résultat. 

Le retour que nous avons eu en général est très positif, c’est une activité qui 
leur plaît. 

annexe
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Cela représente une parenthèse dans  leur quotidien. Cela leur permet 
pour un moment de ne plus penser aux problèmes d’alcool et physique, de 
ne pas en parler, de se vider la tête même si pour certains, de se retrouver 
à la campagne a été angoissant au début, n’étant pas sorti du centre-ville 
depuis plusieurs années. Le silence de la nature a été quelque chose de 
nouveau pour eux. 

Il est important aussi de souligner que grâce à cette activité régulière au 
jardin, un pensionnaire a eu l’opportunité de commencer une activité de 
réinsertion au sein du Jardin de Cocagne. 

Encore un grand merci à toute l’équipe et à Claude de nous avoir permis de 
participer à cette activité et aux moments d’échanges qui nous ont permis 
d’introduire l’activité au sein du programme de désaccoutumance de la 
Maison de l’Ancre. 

Pour la Maison de l’Ancre, Virginie Mouty
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Pour plus d’info : www.cocagne.ch

Annexes sur demande
Statuts signés

Liste des membres du comité
Comptes annuels

Rapport du vérificateur aux comptes
Procès-verbal de l’AG approuvant les comptes

Budget détaillé pour l’année en cours

Contacts
Association les Jardins de Cocagne   Solidarité Nord et Sud
Solidarité Nord 
Chemin des Plantées 66
1285 SEZEGNIN

Mail : solinord@cocagne.ch
Nicole Petitpierre  076 367 03 23  
Benoît Destors  078 664 0552   


